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«Tout devient plus complexe»
La cooperative Les Ailes mene aujourd'hui des projets dans des secteurs emblematiques
pour le logement ä Geneve. Elle y compose avec de nouvelles contraintes, qui impactent
sur les plans financiers. Les explications du directeur Christian Muller.

Le directeur des Ailes Christian Muller devant un immeuble
de la cooperative, ä Cointrin: «II faut desormais souvent prendre

davantage de temps pour les etudes, les discussions avant
de realiser.» © Borcard/DR

Fondee par des employes de Swissair en 1955, Les
Ailes ont commence par construire des maisons familiales
contigues au chemin des Ailes, ä Cointrin. Depuis, les villas

ont ete rachetees par leurs occupants du fait de leur

participation sous la forme de 1000 heures de travail
personnel fourni pour diminuer le prix de revient, et la cooperative

s'est developpee dans la commune et dans le

canton oü eile gere aujourd'hui 11 immeubles pour
436 logements. Bientöt 14 en comptant les projets en

cours, pour plus de 200 logements supplementaires.
En Suisse romande, la cooperative est l'une des rares ä

avoir les moyens d'acquerir des terrains pour construire,

comme eile l'a fait dans le quartier du Petit-Saconnex. Des

membres de l'ARMOUP mettent en avant leur fibre ecolo-

gique, d'autres leur capacite de replacer le cooperateur au

centre des prises de decision. Le directeur des Ailes Christian

Muller mentionne plus souvent «une gestion efficace»,

qui permet de proposer des loyers ä tres bas prix. Ce qui

n'empeche pas la cooperative de construire un immeuble

Minergie A et P, et de prendre part aux processus partici-
patifs en cours dans l'ecoquartier des Vergers, ä Meyrin.

Construire sur des timbres
Alphonse Allais conseillait de construire la ville ä la cam-

pagne, «Car I'air y est plus pur.» Au XIX0 siecle, les plans
localises de quartier (PLQ) etaient aussi moins contrai-

gnants. Depuis, la realite du terrain a change, et Topposi-
tion ville/campagne n'a plus cours, car c'est dans la

Peripherie qu'il faut construire, parfois apres avoir indemnise le

precedent occupant, qu'il s'agisse d'une entreprise ou du

proprietaire d'une villa. C'est dans ce monde-lä que Les

Ailes se deploient aujourd'hui. «Comme le sol est rare, il

faut davantage construire en hauteur, dans des environne-
ments plus difficiles. Et les plans localises de quartier PLQ
sont parfois des timbres-poste», schematise Christian Muller.

Trouver des solutions devient un travail d'orfevre.

Soucis de voisinage
Les Ailes ont un permis pour construire un immeuble de

26 logements en R+6 au Mervelet. Ce quartier de Geneve est
situe en zone de developpement. Traduction: dans ce sec-
teur de villas, promoteurs, Etat et MOUP peuvent racheter
des terrains, demolir les villas et construire des immeubles.
Probleme: de nombreux proprietaires ont un autre avis sur la

question. Les parcelles se liberent au compte-gouttes, et,

pour les travaux... Christian Muller: «Pour construire, nous
aurions besoin d'empieter sur leur terrain pour le talutage, ou

pour poser des echafaudages. Cela implique des indemnisa-
tions ä integrer ä notre plan financier. Si le ou les voisins
refusent, nous serons obliges d'adopter des modes de
construction plus onereux, en creant des berlinoises. Autre

particularite, l'entree du parking souterrain est prevue sur
une parcelle qui n'est pas encore disponible: nous allons
devoir creer une rampe provisoire. Tous ces elements ont un

impact sur le plan financier. A moins de renoncer ä des ame-
nagements, nous devrons demander ä I'Etat un deplafonne-
ment des loyers.» Avec un parcellaire aussi contraint, ne fau-
drait-il pas, plutöt que de construire sur des confettis,
attendre qu'un secteur soit totalement libere, afin de per-
mettre aux bätisseurs de passer ä Taction dans de meilleures
conditions? «Par Pintermediaire de la FPLC, qui nous a
accorde le terrain en droit de superficie, I'Etat nous pousse ä

construire», explique le directeur des Ailes. Geneve manque
de logements: la volonte politique presse pour que des
immeubles soient construits sans tarder, lä oü les autorisa-
tions sont delivrees. Bilan: «Pour avancer, il faut mettre toutes

Au premier plan, la future tour de la cooperative
dans l'ecoquartier des Vergers, ä Meyrin. © Borcard/DR
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Pour mener ä bier) ce projet dans le quartier en developpement
du Mervelet, ies Ailes doivent negocier avec les proprietaires

des villas voisines. © Les Ailes/DR

les parties autour de la table. Des discussions sont actuelle-

ment en cours.»
Pour sortir de cette logique des timbres-poste accor-

des au compte-gouttes, I'Etat veut confier des secteurs ä

des groupes de cooperatives, avec pour mission de

convaincre les proprietaires de villas de collaborer (Lire
aussi Habitation 2016/3), et de permettre de travailler avec
davantage de coherence sur des terrains plus vastes.
«Initiative interessante», reagit Christian Muller. Reste ä verifier,

si, de la coupe aux levres...

Les pieds dans le PAV

Les Ailes ont depose une requete en autorisation de
construire pour une tour de R+18 et 95 logements, rue de la

Marbrerie, a Carouge. Ceci ä la frontiere du secteur Praille-
Acacias-Vernets (PAV), 230 hectares aujourd'hui domines

par Industrie, que Geneve veut requalifier en privilegiant des

ecoquartiers et les emplois. Sur ce projet, Les Ailes colla-
borent avec une autre cooperative, qui doit bätir un immeuble
semblable. Les travaux pourraient debuter. Mais deux entre-

prises - industrie et services - sont encore en activite sur ce
terrain, propriete du canton, avec des contrats de location

(DDP) portant sur des decennies. «L'Etat nous demande d'in-
tegrer l'indemnisation de depart aux entreprises - et la depol-
lution du site - dans nos comptes. Selon nos discussions,
nous recupererions ces montants sur les droits de superfi-
cie», explique Christian Muller. Mais c'est done aux cooperatives

d'investir. Deuxieme probleme, les entreprises ne sont

pas pressees de partir. Et ceci d'autant plus qu'elles se
trouvent en position de force dans les negociations.

Et le temps passe. «Comme les deux entreprises sont
situees sur nos futurs espaces exterieurs, nous pourrions
debuter les travaux. Mais la ville de Carouge souhaite que
tout soit realise en meme temps. Nous pouvons nous

engager aupres d'elle ä realiser les amenagements
exterieurs des que le terrain sera disponible. Pour trouver une
solution, il faut reunir toutes les parties autour d'une table»

(bis). Et en attendant que les tables se mettent ä tourner
dans le bon sens: «Cela fait des annees que le projet est
lance. Et les cooperatives ont investi chacune plus d'un
million pour diverses etudes et l'etablissement de plans.»

Prendre de la hauteur
Dans l'ecoquartier des Vergers, Les Ailes construisent

aujourd'hui une tour en R+12 etages de 85 logements. Or,

construire ä plus de 30 metres a des implications - securite
incendie renforcee, obligation d'installer un ascenseur pompiers,

et un escalier pour acceder au toit. La volonte d'ame-

nager 22 appartements pour personnes ägees repondant
aux normes IEPA (Immeuble a encadrement pour personnes
ägees) a aussi un prix. Les architectes ont evalue un surcoüt
de 2 millions sur un prix de construction de 43 millions. Les

Ailes ont reussi ä mutualiser la surface de photovoltai'que
entrant en compte pour l'attribution de la certification Miner-

gie A. Une partie des panneaux sera installee sur le toit de

l'ecole de l'ecoquartier. «Mais meme ainsi, nous avons du

demander le deplafonnement des loyers au canton», regrette
notre interlocuteur, qui rappelle au passage que le choix de

bätir une tour a ete celui de la commune qui nous a attribue

ce lot, que nous avons accepte. «La ville de Meyrin nous a

attribue ce lot, nous avons accepte». Pour autant, on ne fera

pas dire ä Christian Muller que les soucis menacent de sub-

merger la bonne marche des realisations: «Tout devient plus

complexe, et il faut done souvent davantage prendre de

temps pour les etudes, les discussions avant de realiser.»
II y a tout de meme quelques bonnes surprises: «Nous

avons appris que des amenagements des Vergers coüteront
moins eher que prevu. L'Office du logement nous oblige a

planifier avec des taux qui ne sont pas ceux du marche. Les

taux reels sont bien plus favorables. Devolution des modes
de construction permet aussi de realiser des economies.»

Ces derniers elements pour preciser que des situations

complexes ne sont pas forcement synonymes d'ennuis. II

arrive meme que tout aille trap bien. «Dans certains immeubles

subventionnes, avec les conditions financieres favorables qui

prevalent, et gräce ä notre gestion efficace, nous pouvons
proposer un quatre pieces (genevois, ndlr) pour 1000 francs.
Or selon les nouvelles regies de I'Office cantonal du logement
(OCLPF), il ne peut etre attribue qu'ä une famille de trois
personnes dont les gains annuels n'excedent pas 57 000 francs.
Pour une relocation, meme si notre liste d'attente est impor-
tante, je ne pense pas que nous aurons beaucoup de candi-
dats qui auront ce profil.» Pas d'inquietude pour autant.

Vincent Borcard

§111

fill
Hi
siis^
slHf?

Rue de la Marbrerie ä Carouge, la cooperative doit construire
sur un terrain encore occupe par des entreprises, qu'elle devra

indemniser. © Les Ailes/DR
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